
AwniC LE
uXIème paragraPhe de l'Article 1-, alinéa VI, substituer ce qui suit:
t surveillance signifie que les personnes ne sont pas isolées, qu'ellestout de suite la libre pratique, mais que l'autorité sanitaire de lades localités OÙ elles se rendent est prévenue de leur arrivée. Elles
re soumises au lieu d'arrivée à un examen médical, et l'on pourra leurlestions nécessaires à la constatation de leur état de santé. Dans tout~la Partie Contractante compétente le juge nécessaire, la "surveil-
comprendre l'obligation de se présenter, lors de l'arrivée, et ensuite
Sfixes pendant la durée de la surveillance, devant l'Officier de santéde la région ou de l'endroit où les intéressés se rendent.

ARTICLE 111
'4l le" ajouter les définitions suivantes:
,es termes tylphus, typhs fébrile et typhus exnthémajtique seront
OlRIIe ne se rapportant qu'au typhus épidémiique transmis par les

e zon d'endémicité de la fièvre Jaune est une région dans laquelle laexsesoui une forme qui peut être décelée par des signes clniues,
r) anatoflo.pathologique.
ýePtificat valable de vaccination contre la fièvre jaune est un1 cer

~anqu le porteur a été vacciné contre la fièvre jaune par un vaccin
" eMéthode approuvée par î'U"NRRA, si s'est écoulé:

dedixrjours et moins de quatre ans depuisala date de la vacci-
on

1dequlatre an., depuis la date d'une revaccin~ation pratiqé daws
l Str as suivant la9 vaccination précédente;

de dl ours et moins (le quatre ans depuis la date d'une~ revaccina-
era'êu, aPrès un intervalle de plue de quatre anis.
ýer1e81eor1ý{MAde. aegypti} @er considéré cmecomprenant
ettU8Atrep moustiques ourpiesd'être dm escteurs de fièvrec

ARITIOLFIV

fa- isant par aérneyif un voyýape inrntoidvon,;i
Irnuéiatmvt avant l'arrivée au point termina elerc1âe

Per 'oi gin et de santé.
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